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Sur un billet de Bonaparte ecrit en 1798

J.-P. Chuard

L'existence du billet de Bonaparte que nous publions ici nous
etait connue par les Souvenirs inedits d'Henri Monod. Le grand magis-
trat vaudois, racontant la mission dont il avait ete charge ä Paris, en
1798, avec deux compatriotes, nota ces quelques lignes : «Nous
avions fait une visite au general Bonaparte, nous le manquämes, il
nous ecrivit ä ce sujet un billet, qui doit etre dans les archives du
Conseil, oü, vu le personnage, il deviendra une piece curieuse. »1

Les editeurs des Souvenirs inedits, MM. Biaudet et Junod, ne

purent retrouver, ainsi qu'ils l'indiquerent dans une note, «cette
piece aux Archives cantonales vaudoises, dans les series de l'Helve-
tique »2.

Le hasard nous a fait recemment decouvrir, dans l'un des cartons
du Fonds Glajre, le billet de Bonaparte 3. Par quel cheminement y
est-il parvenu Nous 1'ignorons. Une chose parait pourtant certaine :

le billet a du quitter ä im moment donne « les archives du Conseil »,

pour etre mis par la suite en vente, ainsi que tend ä le prouver l'extrait
d'un catalogue imprime, qui l'accompagne.

Quoi qu'il en soit, il nous est apparu opportun de reproduire ici
cette «piece curieuse », non sans evoquer brievement les circons-
tances dans lesquelles elle a ete ecrite.

L'irn des premiers soucis de l'Assemblee provisoire, au lendemain
de la proclamation de la Republique lemanique, le 24 janvier 1798,
fut d'envoyer une deputation ä Paris, aupres du Directoire de la

Republique fran£aise. Cette deputation avait pour mission de lui
porter l'expression de la reconnaissance du peuple vaudois. Elle
devait egalement faire connaitre au Directoire le desir des Vaudois de

rester unis ä la Suisse, ainsi que traiter avec lui differentes questions
financieres et economiques et charger enfin officiellement Frederic-

1 Henri Monod, Souvenirs inedits, Ed.: J.-C. Biaudet et Louis Junod, Lausanne 1953,
p. 103 (Bib!, bist, vaud., XV).

1 Henri Monod, op. cit., p. 103, note 2.
3 Archives cantonales vaudoises, Hn 467.
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Cesar de Laharpe de representer la jeune Republique lemanique
aupres du gouvernement de Paris L

Henri Monod, qui avait partiellement assume la presidence, des

le 17 janvier, du « Comite central » 2, Andre-Urbain Laflechere 3 et
Jean-Pierre-Elie Bergier 4 furent designes, le 26 janvier, pour consti-
tuer cette deputation 5. Us partirent quelques jours plus tard, en
compagnie d'Autier, l'aide de camp du general Menard, et arriverent
ä Paris le 4 fevrier 6.

Le lendemain dejä, les deputes vaudois etaient regus par Barras,
entoure de trois autres Directeurs ; ils lui remirent leurs lettres de

creance et s'entretinrent avec lui pendant une demi-heure 7.

Le 6 fevrier, toujours accompagnes par Autier, les Vaudois eurent
une audience avec Charles-Maurice Talleyrand, ministre des Affaires
exterieures 8. A l'issue du diner auquel Talleyrand les avait convies,
ils se rendirent chez le general Bonaparte, ainsi qu'Autier devait le

rapporter ä la seance du 15 fevrier de l'Assemblee representative pro-
visoire. «Je lui annonce (ä Bonaparte), dit notamment Autier, que
vos deputes etoient avec moi et je sollicite pour eux une audience. Le
General ordonne qu'on les fasse entrer, mais ne s'attendant pas ä etre

regus, vos Deputes etoient dejä partis. » 9

Cette premiere rencontre manquee fut remise ä plus tard et
Autier crut pouvoir ajouter encore : «Vos Deputes ont du avoir
Audience de lui le jour de mon depart de Paris. » 10

En fait, cette audience-lä n'eut pas lieu non plus.

1 Eugene Mottaz, L'Assembles provisoire de 1798 et la France, dans RHV, 1903,
p. 51. Sur la mission de cette deputation, voir egalement Henri Monod, Memoires, t. I,
Paris 1805, p. 127-134.

2 Henri Monod (1753-1833) et Philippe Secretan (1756-1826) s'etaient partage cette
presidence des le 17 janvier 1798. Henri Monod, Souvenirs inedits, p. 2.

3 Andre-Urbain de La Flechere ou Laflechdre (1758-1832), de Nyon, ancien officier
aux gardes suisses de Hollande. II sera membre du Senat helvetique et, de 1815 ä 1825,
conseiller d'Etat. Albert de Montet, Dictiomaire biographique des Genevois et des Vaudois,

t. II, Lausanne 1878, p. 23.
4 Jean-Pierre-Elie Bergier (1743-1822), banneret de la Cite, membre du Petit

Conseil en 1803. A. de Montet, op. cit., t. I, p. 43-44.
5 E. Mottaz, loc, cit., p. 52, et Rene Secretan, Le juge Philippe Secretanpendant la

revolution vaudoise, dans RHV, 1948, p. 37. Philippe Secretan note la constitution de cette
deputation en date du 27 janvier 1798.

6 Peuple vaudois, Bulletin offlciel (abrdge plus bas B.O.), n° 10 (10 fevrier 1798), p. 61,
publie la premiere lettre des deputes vaudois, datee du 6 fevrier. Les lettres suivantes se
trouvent dans E. Mottaz, loc. cit., p. 52 ss.

7 B.O., n° 10 (10 fevrier 1798), p. 61 et n° 14 (15 fevrier 1798), p. 75-76.
8 B.O., n° 14 (15 fevrier 1798), p. 76 et n° 32 (7 mars 1798), p .189.
9 B.O., n° 14 (15 fevrier 1798), p. 76.

J» B.O., n° 14 (15 fevrier 1798), p. 77.
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Grace ä l'appui qu'ils trouverent aupres de deux compatriotes,
Vincent Perdonnet1 et Pierre Ochs 2, Monod, Laflechfere et Bergier
purent remplir leur mission avec succes. «Nous obtimmes, ecrit
Monod, tant en realite qu'en promesses tout ce que nous etions
charges de demander. On nous accorda entr'autres une permission
assez Vendue pour l'exportation des grains. [...] On nous promit que
nous serions indemnises des frais que pourrait couter l'entretien des

troupes frangaises, on donna meme l'ordre qu'elles ne fussent pas ä

notre charge. » 3

Avant de quitter Paris, les deputes vaudois furent invites a venir
presenter ä Talleyrand, le 6 ventose (24 fevrier), vers 4 heures, «le
citoyen La Harpe en sa nouvelle qualite ». Talleyrand voulait egale-
ment, au moment de leur depart, leur exprimer « la haute estime » que
lui avaient «inspire l'energie du Peuple vaudois, et la sagesse eclairee
de ses Deputes » 4.

Le meme 6 ventose, les trois Vaudois rendirent visite ä Bonaparte.

lis le manquerent. Le general leur adressa alors le billet dont
parle Monod et qui etait libelle de la maniere suivante :

Paris le 6 ventose an 6

de la Republique une et indivisible

Je suis fache, citoyens, de ne pas m'etre trouve chez moi
lorsque vous vous y etes presentes. J'aurais vu avec plaisir les

Deputes d'un Peuple qui vient de rompre ses chaines. Je les

aurais remercies du bon accueil que j'ai regu en traversant le pays
de Vaud 5.

Je vous salue.
Bonaparte.

Aux Citoyens Deputes du Pays de Vaud, Rue Traversiere
Honore, Hotel des Indes6.

1 B.O., n° 32 (7 mars 1798), p. 190.
* B.O., n° 33 (8 mars 1798), p. 197.
3 Henri Monod, Mlmoires, 1.1, p. 131-132.
4 B.O., n° 35 (10 mars 1798), p. 212-213, lettre de Talleyrand aux deputes vaudois.
5 Allusion ä la traversee du Pays de Vaud, en novembre 1797. Voir ä ce sujet, Pierre

Grellet, Avec Bonaparte de Geneve ä Bale, Lausanne 1946, p. 52 ss.
6 Voir p. 103, n. 3.
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Ce billet fut produit par les deputes, lorsque, de retour au pays,
ils firent rapport, le 4 mars, ä l'Assemblee provisoire sur leur mission
ä Paris *. II fut publie en date du 10 mars dans le Bulletin officiel2, avec
la « lettre du Ministre des relations exterieures » 3 et la « reponse »

que Valier, president de l'Assemblee, fit au rapport des deputes,

reponse dans laquelle il leur exprima la reconnaissance du peuple
vaudois avant de leur donner « l'acolade fraternelle » 4.

1 Le rapport de la deputation est reproduit dans B.O., n° 32 (7 mars 1798), p. 188-
190 et n° 33 (8 mars 1798), p. 197-198.

2 B.O., n° 35 (10 mars 1798), p. 213.
J Ibid., p. 212-213.
4 Ibid., p. 214.
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